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PREFECTURE DE L'AUDE 

Arrêté n° DIRECCTE-2016-14 fixant la liste des personnes habilitées à assister le 
salarié lors de l'entretien préalable à son licenciement ou lors de l'entretien relatif à 

une rupture conventionnelle. 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU les articles L.1232-4 et L.1232-7 du code du travail; 

VU les articles 0.1232-4 et suivants du code du travail; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2013133-0013 du 22 mai 2013, modifié par l'arrêté n° 2015205-1 
du 28 juillet 2015, fixant pour trois ans la liste des conseillers du salarié de l'Aude; 

VU l'arrêté préfectoral n° DCT-BCI-2016-001 du 08 janvier 2016 portant délégation de 
signature à Monsieur Philippe Merle, directeur régional de la DIRECCTE Languedoc
Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

VU l'avis des organisations patronales et salariales représentatives visées à l'article D.1232-
4 du code du travail ; 

SUR proposition de Madame la directrice régionale adjointe, responsable de l'unité 
départementale de l'Aude de la DIRECCTE ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 

L'arrêté préfectoral n° 2013133-0013 du 22 mai 2013 est abrogé. 

ARTICLE 2: 

La liste des personnes habilitées à assister le salarié sur sa demande lors de l'entretien 
préalable au licenciement ou lors de l'entretien relatif à une rupture conventionnelle, en 
l'absence d'institutions représentatives du personnel dans l'entreprise, établie pour trois ans 
à compter du lendemain de la date de publication du présent arrêté, est la suivante: 

ALLIES Cédric (responsable commercial) 
93 bis avenue de Saint-Pons 
11120 SAINT MARCEL SUR AUDE. Tél. : 06 52 85 2168 
Présenté par CFE-CGC 
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